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 «Actualités» «Agenda» et «Festivités»  
présentent l’ensemble des animations à Cairanne sur le site. 

Élections Législatives:  
Dimanche 10 juin et 
 Dimanche 17 juin 

Elections  
 

Procuration 
 

Si vous ne pouvez vous déplacer ou être présents dans votre commune d’inscription 
électorale pour l’un des scrutins, vous avez la possibilité de confier un mandat à un 
autre électeur inscrit dans la même commune que vous. 
 

Vous devez vous présenter personnellement, muni de votre pièce d’identité, pour 
remplir le formulaire et l ’attestation sur l’honneur disponibles sur place.  
 
 

L’autorité locale habilitée a établir une procuration est  
la gendarmerie de Sainte Cécile: 

Avenue Jean Jaurès 
tèl:04 90 30 70 33   fax :04.90 30 63 53 

 

Lundi, Mercredi, Samedi  
de 8h à 12h et de 14h à 18h 


